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- Rencontre entre les professionnels de l’ostréiculture et de la 
pêche du Bassin d’Arcachon  & Michel BARNIER, Ministre de 

la Pêche à PARIS le 20 août 2008 - 

Note sur les difficultés rencontrées par les pêcheu rs 
professionnels de moules du Bassin d’Arcachon 

 
 
I. L’activité de pêche des Moules sur le Bassin d’Arcachon 
 
 
 Deux espèces de moules sont naturellement présentes dans le Bassin d’Arcachon, 
Mytilus edulis et Mytilus galloprovincialis. Elles sont exploitées à la drague par une vingtaine 
de navires de petite pêche ou de conchyliculture mixte petite pêche disposant d’une 
autorisation de dragage délivrée par les affaires maritimes. Est également pratiquée une 
activité de pêche à pied par diverses catégories de pêcheurs (professionnels, ostréiculteurs et 
amateurs). 
 
 A partir de 2009, l’activité de pêche à la drague qui représente la majorité du volume 
de la pêche professionnelle des moules sera soumise à un système de licences délivrées par le 
CRPMEM Aquitaine afin de suivre les réglementations nationales du CNPMEM (arrêté 
ministériel du 28 novembre 2007). Le contingent a été fixé à 50. Les professionnels espèrent 
un développement de cette activité lorsque les conditions sanitaires seront redevenues plus 
favorables. La demande est en effet forte et une augmentation de la production ne poserait 
vraisemblablement pas de difficultés. Dans le Bassin, la période de pêche est annuelle mais 
s’étend essentiellement de mars à septembre lorsqu’il n’y a pas de fermetures. Par navire, la 
production peut atteindre 50 tonnes en moyenne (com. pêcheurs professionnels) et représenter 
également un chiffre d’affaires d’environ 35 000 €uros par entreprise. Cette production est 
majoritairement commercialisée par des entreprises de purification et d’expédition également 
présentes en Aquitaine ; si bien qu’en cas de fermeture c’est l’ensemble de la filière régionale 
qui est pénalisée. 
 
 Par ailleurs, les moules ont un statut particulier dans le Bassin puisque ne pouvant être 
développées au côté d’une forte activité ostréicole. Les deux espèces de moules du Bassin 
constituent en effet un compétiteur trophique pour les huîtres d’élevage si bien que leur 
culture a été interdite. Leur exploitation joue alors un rôle majeur et permet de réguler le 
développement des stocks.  
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 Qui plus est, le Bassin offre des conditions souvent très favorables à la reproduction de 
ces espèces qui sont matures dès 6 - 8 mois. Ainsi, le développement des stocks est rapide et 
n’est pas sans poser de problème pour les autres activités. En effet, outre la compétition 
trophique avec les autres espèces produites dans le Bassin, les larves de moules ont la capacité 
de se déplacer avec le courant puis de se fixer pour former le naissain sur tout substrat dur. 
Seulement, les jeunes moules se fixent également sur les corps morts, les jetées, et surtout sur 
les poches d’huîtres ce qui nécessite ensuite un traitement particulier par les ostréiculteurs. 
 
 Cette année, la pêche à été fermée dès le 30 avril, et aucune activité n’a pu être 
pratiquée. Cela entraîne inévitablement une déstabilisation des entreprises de pêche dans la 
mesure où comme nous l’avons mentionné précédemment les revenus tirés de cette activité ne 
sont pas négligeables. Au-delà de l’impact direct sur notre profession, l’augmentation des 
populations de moules qui est déjà observable, risque d’entraîner également de fortes 
difficultés autant pour l’activité ostréicole (invasion des parcs avec possible diminution de 
croissance…) qu’au niveau du fonctionnement hydrodynamique du Bassin. 
  
 Si nous considérons l’ensemble des fermetures qui ont touché notre activité, le 
manque à gagner est considérable et peu de pêcheurs pourront faire les investissements pour 
poursuivre cette pratique. Il nous parait alors urgent que les pouvoirs publics agissent pour 
pérenniser cette activité qui joue un rôle de production mais également d’entretien du Bassin 
et sert ainsi l’ensemble de la collectivité. 
   
 
 
II. Récapitulatif des  périodes de fermetures sur les dernières années. 
 

PERIODES DE FERMETURE DE LA PECHE DES MOULES 
SUR LE BASSIN D'ARCACHON 

    

Année  du au Zones de fermeture  

2004 21-juin 13-juil Bassin d'Arcachon 

2005 29-avr 19-août Bassin d'Arcachon 

2006 5-mai 24-mai Bassin d'Arcachon 

 01-juin 15-juin Bassin d'Arcachon 

 21-août 14-sept Banc d'Arguin 

 25-août 14-sept Bassin d'Arcachon 

2007 15-mars 30-mars Bassin d'Arcachon 

 19-avr 5-mai Bassin d'Arcachon 

 22-juin 6-juil Bassin d'Arcachon 

2008 30-avr  Bassin d'Arcachon 
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III. Demandes des pêcheurs professionnels arcachonnais 
 

• Mise en place de mesures d’aides pour l’activité de pêche 
particulièrement touchée cette année : les textes du FEP ne considèrent 
qu’une indemnisation pour l’ostréiculture alors que les pêcheurs des 
moules veulent également y prétendre. 

 
• Adaptation des mesures prises en faveur des ostréiculteurs aux pêcheurs 

de moules. 
 

 
• Sectorisation pour limiter les fermetures totales, telle que pratiquée en 

2006 : si cette mesure était déjà existante, les moules auraient pu être 
pêchées, sectoriellement, depuis le 27/07/2008 dans le Bassin sauf au Banc 
d’Arguin. 

 
• Remise en cause du test biologique : il semble que ce test ne soit pas 

adapté. Ainsi nous souhaitons que la France demande à l’Union 
Européenne un texte plus cohérent avec la réalité du terrain, tout en tenant 
compte de la sécurité alimentaire.  

 
 
• Causes des mortalités des souris : par ailleurs nous souhaitons que tous les 

moyens soient mis en place pour déterminer la cause des mortalités des 
souris lors des derniers tests puisque le dinophysis était absent des eaux du 
Bassin. 

 
• Remise en cause de l’interdiction de pêche dans les corps morts, par les 

Municipalités du Bassin. 
 

 
• Mise en place de mesures compensatoires pour les pêcheurs 

professionnels de moules : lors des fermetures, nous souhaitons que soient 
étudiées les possibilités de rémunérer les pêcheurs professionnels pour des 
actions de pêches visant à réguler le stock de moules (et non à destination 
commerciale). 

 
• Possibilité de vendre du naissain de moules durant les fermetures, 

conformément aux règles appliquées à l’ostréiculture. 
 
 


